






DROIT D’INSCRIPTION EN DIPLOME UNIVERSITAIRE FORMATION 
EN LANGUES (Formation Initiale) 

Proposition de procédure et de tarif 
 au titre de l’année universitaire 2019/2020 

L’inscription en DUFL est prise obligatoirement en parallèle à une inscription 
principale dans un cursus de l’enseignement supérieur (type cursus LMD), hors diplôme 
d’université. 

- Les étudiants de l’Université de Lille : 

Devront prendre une inscription principale obligatoire dans un cursus Licence, Master ou 
Doctorat pour pouvoir prendre une inscription secondaire en DUFL.  

Chaque inscription en DUFL sera facturée au tarif fixé de : 60 € 

- Les étudiants extérieurs à l’Université de Lille : 

Devront justifier d’une inscription principale dans un établissement type université.  

Chaque inscription en DUFL sera facturée au tarif basé sur les droits de Licence : 170€ 

Cas dérogatoires : 

- Les conventions inter-établissements aux tarifs fixés dans l’article définissant les 
dispositions financières. 

- Les étudiants de l’Université de Lille ayant entamé un DUFL au titre d’une 
inscription principale sur une année antérieure et désireux d’en terminer la 
validation. Le tarif appliqué sera basé sur les droits de Licence :  170€. 

Cas des auditeurs libres : 

- Les DUFL peuvent être accessibles aux auditeurs-libres avec l’accord de l’équipe 
CLIL – Pôle DELANG.  

- Le tarif appliqué sera basé sur les droits de Licence :  170€. 
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Tarifs CLES 2019 

 

1.1. Prise en charge de la certification CLES par U Lille 
Tout étudiant inscrit à l’université de Lille peut bénéficier d’un CLES financé par 
l’établissement par année universitaire (quel que soit le niveau ou la langue).  

1.2. Rémunération surveillance et correction CLES 
- La rémunération pour les interactions orales B2 du CLES est prise en charge par le 

CLIL sur la base d’un seul évaluateur pour l’interaction orale.  
- La rémunération pour les surveillances des épreuves du CLES est calculée sur la base 

de: 1HTD = 2h de surveillance (quel que soit le niveau ou la situation -  écrits, oraux, 
labo).  

- La rémunération des corrections est calculée selon la grille suivante : 

CLES Détail Rémunération Coût unitaire sur la 
base de :  
1HTD = 41,41 € 

B1 Dossier total :  
CE+CO+PO+PE (150/200 mots) 

1HTD = 12 copies 3,45 € 

B2 Dossier écrit : 
CE+CO+PE (250-300 mots) 

1HTD = 12 copies 3,45 € 

Interaction orale : 10mn 1HTD = 4 binômes (8 
étudiants) 

10,35 € / binôme 
5,18 € / étudiant 

C1 Dossier écrit : 
PE (600 mots) 

1HTD = 12 copies 3,45 € 

Oral : PO+IO (20mn) 1HTD = 3 étudiants 13,80 € 

1-2 Tarifs 
1.2.1. Certifications 
- CLES : 45 euros pour étudiant U Lille  
- CLES : 80 euros pour extérieur 
- TOEIC : 60 euros si organisé par le CLIL en dehors des formations. 

o Les composantes peuvent subventionner la passation si elle est obligatoire
dans la formation (prise en charge partielle ou totale).

o Lorsque la certification est obligatoire dans la formation, il revient aux
composantes d’en organiser la passation.

1.2.2. DU 
- DUFL : reconduction des tarifs actuels (56,50 euros) 

1.3. CLES et modalités de contrôle des connaissances 
- Il n’est plus octroyé de points de jury suite à l’obtention du CLES. 
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1.4. Comptabilisation d’activités relevant du CLIL pour missions autres que 
d’enseignement 

- Toute activité relative à la certification CLES peut être considérée comme heure 
statutaire dans le service des enseignants :  correction ou surveillance d’épreuve 
CLES, conception ou relecture de sujet CLES. 

- Les enseignements intensifs d’interculturel proposés pour le Label international 
peuvent être considérés comme heures statutaires dans le service des enseignants. 

1.5. Volume horaire DUEF 
Appui du DU passerelle sur DUEF demande une adaptation du volume horaire en B2: 
Ancienne maquette: 195h 
Nouvelle maquette: 201,5h (dans la fourchette préconisée par le MESRI pour le DU 
passerelle) 
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